
 
 
 
 
 
 
 
 
 
T4-2022 FRAIS D’ACCUEIL : 1ER JANVIER 2022 AU 31 MARS 2022 

 

Nom de 
l'hôte 

Prénom de 
l'hôte 

 
But des frais d'accueil 

 
Du 

 
Au Municipalité ou ville 

de l'événement 
Fournisseur et/ou 

établissement commercial 
Nombre de 

participants * 

 
Total ($) 

 Total : 0 $ 

 
*Le nombre total des participants inclut les parlementaires, les hauts dirigeants des autres départements gouvernementaux et des sociétés d’états, les employés, les consultants externes et les 
représentants des autres organisations liés à la dépense. 
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